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ARTICLE 17

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant : 

« L’article L. 6312-2 est complété par les mots « et aux demandeurs d’asile ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 16 de la directive Accueil énonce que « les Etats membres peuvent autoriser l’accès des 
demandeurs à la formation professionnelle, que ceux-ci aient ou non accès au marché du travail ». Il 
est intéressant d’ouvrir cet accès aux demandeurs d’asile. Cela devrait permettre d’accélérer 
l’intégration des demandeurs qui se verront reconnaître une protection internationale. Cela devrait 
être également utile pour les demandeurs déboutés qui pourraient ainsi être plus aisément repartir 
vers leur pays avec une compétence professionnelle renforcée et davantage de capacité pour y 
développer un projet économique.


